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Solucom 
Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance 

au capital de 496 688,20 euros 

Siège social : Tour Franklin – 100/101 Terrasse Boieldieu 

92042 PARIS LA DEFENSE CEDEX 

377 550 249 RCS NANTERRE 

 

Ce document contient l’information financière trimestrielle, au sens de l’article L.451-1-2 IV du code 
monétaire et financier, relative au 1er trimestre de l’exercice 2014/15 de Solucom. 

1 - Chiffre d’affaires du trimestre écoulé 
 

Chiffre d’affaires 
(En M€ - données 
consolidées non auditées) 

2014/15 2013/14 
Variation à 
périmètre 

comparable (1) 

Variation 
totale 

1er trimestre 37,4 33,6 +7% +11% 

(1) Hors Lumens Consultants consolidé depuis le 1er décembre 2013 et Trend Consultants depuis le 1er janvier 2014 

Au 1er trimestre de son exercice 2014/15, Solucom a réalisé un chiffre d’affaires consolidé de 37,4 M€,  
en progression de 11% par rapport au 1er trimestre 2013/14. A périmètre comparable, hors 
contribution de Lumens Consultants et Trend Consultants, la croissance du cabinet s’établit à 7%. 

2 - Description générale de la situation financière et des résultats du 
trimestre 

Bonne tenue des indicateurs opérationnels  

Sur le trimestre, le taux d’activité ressort à 82%, contre 83% sur l’ensemble du dernier exercice.  
A périmètre comparable, le taux d’activité est stable, à 83%. 

Le taux journalier moyen du 1er trimestre est en progression par rapport à l’exercice précédent, 
conformément à l’évolution de 0% à +1% anticipée en début d’exercice. 

Au 30 juin 2014, le carnet de commande regagne du terrain à 3,5 mois, contre 3,2 mois au 
31 mars dernier.  

Poursuite de la progression des effectifs au 1 er trimestre 

Dans le sillage du dernier exercice, Solucom a maintenu son effort en matière de recrutement.  

Les derniers mois témoignent d’une pression concurrentielle plus soutenue sur le marché de l’emploi. 
Le cabinet a donc entrepris d’intensifier ses investissements dans ce domaine afin de garantir 
l’exécution de son plan de recrutement. 

Le turn-over reste bas, à 8% en rythme annuel, contre 9% sur l’ensemble de l’exercice 2013/14. 

Au 30 juin 2014, les effectifs du cabinet s’établissent à 1 337 collaborateurs, contre 1 327 au 
31 mars dernier.  

Situation financière solide 

Sur le plan financier, la situation de trésorerie reste très largement excédentaire, dans la continuité de 
l’exercice précédent. 

Solucom dispose ainsi de moyens confortables afin de concrétiser de nouvelles opportunités en 
matière de croissance externe. 
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Confirmation du plan de marche annuel et des object ifs financiers 

Malgré un environnement économique toujours incertain, Solucom demeure confiant dans 
l’amélioration progressive du marché du conseil en 2014 et dans sa capacité à tirer parti de cette 
inflexion. 

Fort de ce 1er trimestre solide, le cabinet confirme ses objectifs financiers annuels : une croissance du 
chiffre d’affaires supérieure à 8%, hors nouvelle acquisition, et une marge opérationnelle courante 
comprise entre 11% et 13%. 

3 - Explication des opérations et événements importants du trimestre 

Dissolution par anticipation et sans liquidation de s sociétés Eveho et Alturia Consulting 

La Transmission Universelle de Patrimoine (TUP) de la société Eveho, filiale à 100% de Solucom, a 
été mise en œuvre par décision de l’associé unique d’Eveho en date du 27 mai 2014. 

La Transmission Universelle de Patrimoine (TUP) de la société Alturia Consulting, filiale à 100% de 
Solucom, a été mise en œuvre par décision de l’associé unique d’Alturia Consulting en date du 
27 mai 2014. 

Ces deux opérations répondent à une volonté de simplification et de rationalisation interne au cabinet 
Solucom. Elles ont été définitivement réalisées à l’issue du délai d’opposition des créanciers le 
30 juin 2014 sur le plan juridique, comptable et social, et, avec un effet rétroactif au 1er avril 2014 sur 
le plan fiscal. 

4 - Événement postérieur au trimestre  

Aucun événement significatif postérieur au trimestre n’est à signaler. 

 


